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Volltext

2003-1358 4369 Arrêtés fédéraux à publier ultérieurement L’Assemblée fédérale a adopté,
au cours de la session d’été, les arrêtés fédéraux suivants: – Arrêté fédéral du 5 juin 2003
relatif au financement de l’encouragement de l’innovation et de la coopération dans le
domaine du tourisme durant la période de 2003 à 2007 (FF 2002 6655). – Arrêté fédéral du
17 juin 2003 concernant un crédit-cadre pour la protection de l’environnement mondial (FF
2002 7337). – Arrêté fédéral du 18 juin 2003 relatif au financement de la Société suisse de
crédit hôtelier durant la période de 2003 à 2007 (FF 2002 6655). Ces arrêtés fédéraux seront
publiés dans la Feuille fédérale, dès que la base légale sur laquelle ils se fondent sera en
vigueur. – Arrêté fédéral du 2 juin 2003 concernant le Protocole de Kyoto du 11 décembre
1997 à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (FF 2002
5927). – Arrêté fédéral du 2 juin 2003 concernant la Convention de Stockholm sur les
polluants organiques persistants (Convention POP) (FF 2002 6751). – Arrêté fédéral du 12
juin 2003 portant approbation de la Convention de l’UNESCO de 1970 (FF 2002 505). Ces
arrêtés fédéraux seront publiés dans le Recueil officiel des lois fédérales, en même temps
que les accords qu’ils concernent, dès que ceux-ci entreront en vigueur pour la Suisse. 8
juillet 2003 Chancellerie fédérale
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